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Changement de tube pour les prélèvements des liquides biologiques pour la
Biochimie et la Microbiologie 
 
Les liquides biologiques (liquides d’ascite, liquides péricardiques, péritonéaux,
pleuraux, synoviaux, et autres liquides) doivent être prélevés dans un tube à
bouchon blanc / anneau noir, 6 mL, de la compagnie Greiner 456085 (article SAP
2100002371) qui est disponible au magasin de l’hôpital. Il s’agit d’un tube de
prélèvement sous vacuum sans aucun additif qui remplace les tubes en verre BD 10
mL à bouchon rouge-brique en caoutchouc et les tubes Kimax 15 mL.    
Attention : Bien enfoncer le bouchon blanc pour éviter des fuites. 
 
Tube pour les prélèvements des liquides biologiques pour l’Hématologie 
 
Les liquides biologiques pour le décompte cellulaire en Hématologie doivent être
prélevés dans les tubes à bouchon lavande.  
 
Tubes de prélèvement pour les liquides céphalo-rachidien (LCR) pour la
Biochimie, Cytologie, Hématologie et Microbiologie 
 
Les LCR prélevés par une ponction lombaire doivent être prélevés dans les tubes à
bouchon vissé qui font partie des plateaux de ponction lombaire (article SAP
1100001399). Les LCR prélevés à partir d’une dérivation ventriculaire externe
doivent être prélevés dans le tube à bouchon blanc / anneau noir mentionné ci-
dessus. 
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Demandes d’analyses VS prescriptions médicales 
 
Nous tenons à rappeler que toute demande d’analyse doit être liée à une prescription
médicale dûment complétée. Il n’est pas permis de rajouter par un employé, à la
demande du patient, des analyses supplémentaires sur la prescription papier du
médecin. La même directive s’applique pour les demandes faites directement dans le
système informatique du laboratoire.  
 
Nous profitons aussi de l’occasion pour souligner qu’un employé ne peut se
demander des analyses pour lui-même ou pour ses proches sans prescription
médicale. 
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